
Assemblée générale du CAS, groupe de Sion,  
le vendredi 25 novembre 2005 
Restaurant de l’Aéroport, Sion 

 
1. Ouverture de l’Assemblée et  bienvenue 

 
Le président, Jacques Salamin ouvre l’assemblée, salue les personnes présentes et énumère les 
personnes excusées. 
 

2. Lecture du Pv de l’AG 2004 
 
Le PV est lu par la secrétaire, il n’y a pas de commentaires particuliers. Il est accepté par les 
membres de l’assemblée. 
 

3. Statuts du groupe de Sion 
 
Les statuts sont nécessaires compte-tenu du fonctionnement du groupe et des travaux et 
projets à venir. Ils ont été élaborés par le comité et présentés à Me Jacques Allet pour 
vérification. Les membres du groupe les ont reçus à l’examen à domicile Le président apporte 
quelques précisions et annonce que ces statuts ont provoqué la réaction d’un membre, M. 
Abel Bovier qui propose de créer au sein du comité une représentation des anciens. Jacques 
répond qu’un poste au comité n’est pas indispensable pour cela. Une personne pourrait gérer 
ce genre d’activité mais il est nécessaire que des membres motivés soient regroupés dans ce 
but. L’assemblée considère que cela ne justifie pas un nouveau poste au comité. 
 
Abel Bovier propose également que lors de signatures collectives soient considérées celles du 
président ou de la vice-présidente et de la secrétaire ou de la caissière. L’assemblée accepte, 
les statuts seront libellés en conséquence. 
 

4. Approbation des nouveaux statuts 
 
Les statuts sont approuvés à l’unanimité, à mains levées par l’assemblée. 
 

5. Projet de salle d’escalade 
 
Le président présente le projet à l’assemblée tel qu’il a été soumis à la Commune de Sion.  
Celle-ci y est favorable pour autant que nous en assurions l’entretient et la gestion et le mettra 
au budget à une date encore indéfinie. Le montant prévu total est de frs 565'000.- et la 
participation de la municipalité de Sion se monte à  frs 400'000.- à raison de la moitié en 2006 
et l’autre moitié en 2007. Le groupe de Sion financerait frs 70'000.-et la somme manquante 
proviendrait d’autres partenaires intéressés.( groupe de Sierre, un groupe de Grimisuat, ainsi 
que la loterie romande etc.) 
 
Question : A combien se monteront les frais d’entretient ? 
 
Cela n’a pas été défini, mais à l’exemple du groupe de Martigny, le prix de l’entrée permet de 
couvrir ces dépenses. 



Question : Qu’en est-il du projet de participation des guides du Val d’Hérens ? 
 
Ces personnes ont fait part de leur intérêt mais n’y ont, pour l’instant pas donnés suite. 
 

6. Acceptation du financement de la salle d’escalade 
 
Le financement est approuvé à l’unanimité, à mains levées par l’assemblée. 
 

7. Rapport du Président 
 
Le président apporte quelques informations concernant : 
 
Le mur d’escalade des Iles à Sion : La Bourgeoisie, propriétaire du mur désire une convention 
écrite avec le groupe de Sion par rapport à l’entretien qu’elle lui a délégués,étant entendu que 
les frais sont assumés par la Bourgeoisie. 
 
Logiciel de gestion de photos : mis à notre disposition par Eric Barmaz. Nous réfléchirons au 
moyen de l’exploiter au mieux. 
 
Section Monte-Rosa : Actuellement, de grands projets occupent la section comme la 
rénovation de la cabane des Vignettes et la construction de la nouvelle cabane Monte-Rosa. 
La part de la section dans ce dernier projet est de frs 1'600'000.- Les travaux n’auront pas lieu 
si le financement n’est pas assuré. 
 
Inversion du flux financier : La gestion des membres est assurée par chaque groupe. Cela 
implique une inversion du flux financier. Dès 2006, le groupe reçoit la part de cotisation 
directement du CC et reversera une contribution à la section Monte Rosa. 
 
Programme des courses 2006 : le Président fait part de sa satisfaction concernant un 
programme 2006 riche et varié. Il remercie Esther Schmidt pour les propositions de 
randonnée et le comité pour son investissement. 
Le groupe de Sion compte actuellement 1180 membres.  
 

8. Rapport du caissier et lecture des comptes 
 
La caissière, Anne-Christine Vanotti remercie le Président pour son aide et son soutient dans 
cette nouvelle fonction. Comme le groupe ne disposait pas de statuts, il lui était difficile 
d’effectuer certaines démarches. 
Jacques explique que la rubrique : cotisations plus importante résulte du nombre élevé de 
cotisants et du versement par la section d’une partie du bénéfice 2004. Le poste frais généraux 
est également plus important car, l’année passée a vu beaucoup de jubilaires puisque en 1979 
(25 ans), le CAS s’est ouvert aux femmes.  
 

9. Rapport des vérificateurs de comptes 
 
Le document signé par les vérificateurs n’était pas correct. Un autre leur sera dont transmis. 
Malgré cela, l’assemblée accepte d’approuver les comptes et d’en donner décharge à la 
caissière, sous réserve de la signature des vérificateurs. 
 



10. Budget 2006 
 
Le budget prévu est lu par la caissière. L’inversion du flux financier aura une influence sur 
certains postes qu’il reste à vérifier. 
La salle d’escalade n’est pas prise en compte dans le budget actuel.  
Le budget est accepté à l’unanimité à mains levées par l’assemblée. 
 

11. Rapport du chef de courses 
 
Michel Cotter se félicite du fait qu’il n’y ait pas eu d’accidents durant la saison passée. Il 
adresse ses remerciements aux personnes concernées par la bonne marche du groupe. 
Les barryvox ont été révisés. Le groupe compte deux nouveaux chefs de courses en les 
personnes de Luc et Mirka Dessauges. 
 
Le chef de courses cite quelques nouveautés pour les courses à venir :  
 

• Limitation du nombre de participants pour des raisons de sécurité et d’organisation. 
• Mis à part l’ordre d’arrivée des inscriptions, les critères de condition physique, du 

niveau technique et de fréquentation des courses sont pris en compte 
• Le délai d’inscription pour des courses de plus de un jour est avancé d’une semaine, 

c'est-à-dire, le jeudi au stamm 10 jours avant la course. 
 
Jacques remercie le chef de course pour son travail. 
 

12. Rapport du préposé à l’Igloo des Pantalons blancs 
 
Jean-Marc Dayer explique que l’Igloo a été rentable, qu’il a occasionné peu de frais et que la 
saison fut moyenne. Les réparations en sont au statut quo puisque priorité est donnée à la salle 
d’escalade.  
Le matériel devrait suffire pour une année encore. Jean-Marc apprécierait que les personnes 
ayant le projet de visiter l’Igloo s’annoncent afin d’effectuer quelque portage si nécessaire et 
relever la caisse. Il suggère que le parcours d’accès en hiver figure sur le guide des courses. 
 
Jacques remercie le préposé pour son investissement. 
 

13. Rapport du Chef OJ 
 
Laurent Rielle, absent a transmis son rapport, lu à l’assemblée par le Président qui le remercie 
ainsi que Adèle Nellen qui effectue tout le travail administratif. 
Cf : rapport joint. 
 

14. Rapport du chef AJ 
 
Pierre Nicollier parle de chiffres stables dans la fréquentation des activités, à peu près 1000 
journées enfants par année. Environ 40 enfants sont fidèles et rendent intéressant le 
fonctionnement du groupe. Les membres sont plus jeunes, plus de la moitié ont moins de 11 
ans.  Jean-Yves Dayer apporte toujours son expérience au groupe. 
Pierre rappelle que le matériel inutilisé par les pourrait être utile, particulièrement des 
fixations pour peaux de phoques.  
Jacques félicite le chef AJ pour son investissement. 



15. Renouvellement au comité 
 
Le comité comprend les personnes proposées et élues lors de la dernière assemblée. Il n’y a 
pas de nouveaux mouvements. 
Les réviseurs des comptes sont remplacés par Messieurs Maurice Perraudin et Michel Alder. 
La composition du comité pour 2006 est la suivante : 
 
Président :    Jacques Salamin 
Vice-présidente :  Annick Philippe 
Secrétaire :   Frédérique Fellay 
Caissier :   Anne-Christine Vannotti 
Chef de courses :  Michel Cotter 
Adjoint chef de courses : Christophe Follonier 
Chef OJ :   Laurent Rielle 
Chef AJ :   Pierre Nicollier 
Adjoint chef AJ :  Jean-Yves Dayer 
Préposé à l’Igloo :  Jean-Marc Dayer 
Préposé au stamm :  Christel Brière 
 
 
 
 
 

16. Jubilaires, admissions, démissions 
 
Il y eu, au cours de l’année, 115 demandes d’admissions et 61 démissions. L’effectif est de 
1180 membres. Les mouvements sont faciles à gérer avec le logiciel de gestion. 
Le Président appelle les membres à se lever et respecter une minute de silence en hommage 
aux défunts. Puis, sur appel chaque jubilaire présent reçoit un présent en fonction de son 
ancienneté. 
 

17. Divers 
 
Le Président communique de la part du groupe de Montana qu’une conférence avec Jean 
Troillet est organisée le 17 décembre à 20 heures au Régent à Crans. 
 
Les stammistes, Christèle et Raphaël Aymon ont eu une petite fille, Lola. L’heureux papa se 
voit chargé de transmettre un bouquet de fleurs à la maman absente. 
 
Ingrid Alder présente la nouvelle professeure de gymnastique, Federica Rossi et précise que 
ces cours ont beaucoup de succès. 
 
La séance est levée à 19h40 et les invités sont appelés à partager un apéritif suivi d’une 
brisolé. 
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